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Sur
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(Séance publique)
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LA REALISATION DE LA REVUE DE L’ENTRAIDE NATIONALE

                         Date de clôture des offres : 28/10/2010 à 10h 00min

                         Date d’ouverture des plis : 28/10/2010 à 10h 00min
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I/ CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ARTICLE 1 : OBJET :


Le présent CPS, relatif à l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n°18/2010, a pour objet la réalisation de la revue de l’Entraide Nationale.

ARTICLE 2 : REFERENCES AUX TEXTES ET DOCUMENTS ADMINISTRATIFS  EN VIGUEUR .

Pour l'exécution des marchés issus de cet appel d’offres, sont applicables les prescriptions  contenues dans les documents ci-après :


 A – Le Décret N° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

B- Le Cahier des Clauses Administratifs Générales (CCAG/T) applicables aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’Etat approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) ;

C- Le Dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés de l’Etat ; 

  D-Le Dahir n°1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;

  E-La Circulaire n° 1-61 SGG du 30  Janvier 1961 relative aux marchés de fournitures.;  

  F- Les Circulaires n° 4-59 SGG/CAB du 12 Février 1959 et 23/59/SGG/CAB du 6 Octobre 1959 relatives aux  marchés de travaux et de fournitures pour le compte de l'Etat, des établissements publics et des collectivités locales ; 

  G- L’Autorisation du Conseil d’Administration de l’E.N dans sa 2ème  session ordinaire de 2007 tenue  le 17janvier 2008 pour l’application par l’Entraide Nationale du nouveau Décret n° 2- 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) ;  

H-  Le Dahir n° 1-03-167 du 18 Rabii II 1424 ( 19 juin 2003) relatif à la réparation des  accidents du travail ; 

I- La Décision n° 2148 du 6 mai 2005 du Ministre chargé des Finances et de la Privatisation 

fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat auprès de l’Entraide Nationale ;

J- La Circulaire n°5/2008 pour l’application de l’article n° 519 relatif à la loi n° 65.99 du code de travail ;

K- Le présent CPS et le règlement de consultation y afférent.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1. L’acte d’engagement ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. Le bordereau des prix–détail estimatif ;

4. Le C.C.A.G/T approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 04/05/2000.

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus (alinéa 2 de l'article 4 du C.C.A.G.T).

ARTICLE 4 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET DEFINITIF.

    4.1 CautionnemeNtS provisoire :


Le  montant du cautionnement provisoire est fixé comme suit :

	Lot
	 Désignation
	Cautionnement provisoire (Dh)

	Unique
	Réalisation de la revue de l’Entraide Nationale
	8 000.00


Le cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire qui en tient lieu sera restitué(e) aux soumissionnaires présents non retenus lors de l’examen des dossiers administratif et technique. 

4.2 CAUTIONNEMENT DÉFINITIF  :

Conformément à l’article n° 13 du CCAG/T sus-visé, Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché. Ce cautionnement ou la caution personnelle et solidaire qui le remplace doit être constitué(e) dans les trente (30) jours qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché au titulaire. Il reste affecté à la garantie totale des engagements contractuels du titulaire jusqu’à la réception définitive des revues.

 ARTICLE 5 : RETENUE DE GARANTIE 

Par dérogation à l’article n°12 paragraphe 4 du CCAG/T sus-visé, il ne sera pas prélevé de retenue de garantie. 

ARTICLE 6 : EXECUTION, LIEU DE LIVRAISON ET DELAI DU MARCHE CADRE


Le présent marché est passé pour une année renouvelable par tacite reconduction pour une durée totale ne dépassant pas trois ans. La livraison  sera trimestrielle et devra être au siège central de l’Entraide Nationale.

Le commencement des travaux d’impression sera notifié par un ordre de service prescrivant la première livraison et le délai d’exécution.

Pour chaque livraison, le titulaire reçoit un ordre de service portant la quantité des revues  à fournir dans un délai de trente jours (30j).  

La non reconduction du marché est prise à l’initiative de l’une des deux parties contractuelles moyennant un préavis de deux (2) mois.

ARTICLE 7 : COMITE DE SUIVI ET DE PILOTAGE

Un comité de Suivi et de pilotage est institué par décision du Directeur de l’Entraide Nationale, il a pour mission de suivre les travaux du titulaire, d’émettre son avis, faire éventuellement des propositions quant au déroulement de la mission et valider les résultats des travaux de conception et de mise au point de la revue.

Le comité précité est composé des représentants de l’Entraide Nationale. Il est présidé par le Directeur de l’Entraide Nationale ou un représentant désigné par lui à cet effet.

Le Président peut faire appel à toute personne dont la participation lui paraît utile.

Le titulaire du marché tiendra à informer le Comité de Suivi et de Pilotage au fur et à mesure de l’avancement de l’exécution du contrat. Il est tenu de se conformer aux avis émis par les membres de ce Comité en respectant les dispositions du présent cahier des charges. 

Le comité de suivi et de pilotage tiendra ses réunions, sur convocation de son président, en vue d’examiner les résultats obtenus.

ARTICLE 8: RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE 

a / Pré réception :


Avant toute livraison, le titulaire doit effectuer un pré-tirage de la revue pour vérifier à tous points de vue sa conformité aux prescriptions techniques exigées par le présent C.P.S. Cette vérification est sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal qui doit être signé par les membres du comité de pilotage ayant participé à l’opération de vérification.

b/ Réception provisoire :


La réception provisoire sera prononcée si le titulaire a satisfait toutes les remarques émises lors de la pré- réception. La vérification de la conformité du revue sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal qui doit être signé par les membres ayant participé à l’opération de vérification.

c / Réception définitive :


La réception définitive sera prononcée après livraison totale (sauf résiliation du marché), et satisfaction de toutes les réserves de non-conformité. 

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE PAIEMENT 

9.1/ Décompte provisoire :


Le règlement des sommes dues au titulaire s’effectuera pour chaque commande, par un décompte provisoire établi en trois exemplaires arrêté en toute lettre, signé, cacheté et daté par le titulaire et sur présentation des bons de livraison portant la date du dépôt des revues, le cachet et la signature de la personne ayant reçu les revues livrées et au vu des procès verbaux de la réception provisoire.     

Le paiement de ce décompte provisoire sera effectué par un virement à un compte courant postal,  bancaire ou du trésor.


9.2/ Décompte définitif :

Après livraison total des revues en question, un décompte définitif sera établi et signé par le titulaire et par l’ordonnateur ou son délégué. 

Article  10 : Minimum et maximum du Nombre d’exemplaire

Le nombre minimal d’exemplaires à fournir par trimestre est fixé à trois mille.

Le nombre maximal d’exemplaires à fournir par trimestre est fixé à quatre mille. 

ARTICLE 11 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 

A / ACCIDENTS 


Le  soumissionnaire devra se conformer aux dispositions du dahir n° 1-03-167 du 18 rabii II 1424 ( 19 juin 2003) relatif à la réparation des accidents du travail. 

 B / VOL ET INCENDIE


Le titulaire du marché qui sera issu du présent A.O. est tenu, préalablement à la livraison, de faire assurer à ses frais contre le vol et  l'incendie, les revues destinés à l'Entraide Nationale.  

ARTICLE 12 : APPORT EN SOCIETE - SOUS TRAITANCE


Le titulaire du marché qui sera issu du présent A.O. peut confier l’exécution d’une partie de ce dernier à un tiers sous réserve qu’il notifie au Directeur de l’Entraide Nationale la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter, l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du   ( ou des ) sous-traitant(s).

Le(s)sous-traitant (s) doit (doivent) satisfaire aux mêmes conditions requises des concurrents énumérés à l’article 22 du décret N° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) précité. 

Le Directeur de l'Entraide Nationale peut exercer un droit de récusation par lettre motivée  dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque le (ou les) sous-traitant(s) ne remplit (remplissent) pas les conditions sus indiquées.

Toutefois, le titulaire desdits marchés demeure  personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers l’Entraide Nationale que vis à vis des tiers.

l’Entraide Nationale ne reconnaît aucun lien juridique avec le sous traitant.

En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché.

ARTICLE 13 : NANTISSEMENT

Dans l'éventualité  d'une affectation en nantissement du marché issu du présent A.O. il est précisé que :

1/La liquidation des sommes dues en exécution desdits marchés sera opérée par les soins du Directeur de l'Entraide Nationale;

2/ Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire dudit marché ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements, des subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale.  

3/ Les paiements prévus à ce marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers de titulaire du marché. 

Le Directeur de l'Entraide Nationale délivrera au titulaire du marché sur sa demande et contre récépissé un exemplaire unique ou une copie conforme dudit marché.

ARTICLE 14 : CONTESTATIONS 

Les litiges qui pourraient se produire à l'occasion de l'exécution du marché issu du présent A.O.relèvent de la compétence des tribunaux compétant de Rabat.

ARTICLE 15 : FRAIS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Les frais de timbre et d’enregistrement de l'original du marché issu du présent A.O. sont à la charge du titulaire.

ARTICLE 16 : REVISION DES PRIX 

Les  prix du marché  sont : FERMES ET NON REVISABLES, le titulaire renoncera expressément à toute révision des prix.

ARTICLE 17 : penalites pour retard


En cas de dépassement du délai convenu, le titulaire du marché issu du présent A.O. est passible d'une pénalité par jour de retard égale à 1 °/°° (un pour mille) du montant des revues non livrées dans le délai contractuel. Ce délai est décompté à partir du lendemain de la date de la notification de l’ordre de service. Le montant global des pénalités de retard est plafonné à 10% du montant initial du marché issu de cet A.O. augmenté, le cas échéant, du montant des avenants. 

Ce taux est applicable au montant total de la fourniture livrée hors délai jusqu'à la date de la dernière livraison. Les pénalités seront déduites d’office des décomptes des sommes dues au titulaire et sans préavis.

ARTICLE 18 : RESILIATION


En plus des cas prévus par le CCAG/ Travaux, le marché pourra être résilié par l’Entraide Nationale, aux torts du titulaire et sans indemnité, après mise en demeure par lettre recommandée et dans les cas suivants :

· Rejet à deux reprises des avant-projets présentés pour validation ;

· Manquement aux obligations qui découlent de la législation du travail et de la réglementation sociale ;

· En cas de manquement grave de la part du titulaire du marché issu du présent A.O. et en particulier si ce dernier ne se conforme pas aux directives du Comité de suivi et de Pilotage. De même, si les tâches demandées et la qualité requise n’est pas respectée dans les délais impartis;

· En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, si le titulaire n’est pas autorisé par le tribunal à poursuivre l’exploitation de ses services.

La résiliation du marché ne fait obstacle, ni à la mise en œuvre de l’action civile ou pénale qui pourrait être intentée contre le titulaire en raison de ses fautes ou infractions, ni à son exclusion de toute participation aux marchés de l’Entraide Nationale sans limitation de durée.

II/ PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

ARTICLE 19 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

	Article 
	Désignation et caractéristiques techniques
	Qtité minimale annuelle 
	Qtité maximale annuelle

	unique
	Réalisation de la revue de l’Entraide Nationale : 

1. la conception et le flashage de la revue

Le titulaire devra sur une périodicité trimestrielle accomplir les tâches se rapportant à la conception et au flashage décrit comme suit :

Collecter l’information auprès du siège de l’Entraide Nationale ;  

Filtrer les informations brutes reçues pour ressortir les éléments nécessaire ;

Faire les propositions de rubriques pour chaque parution qui doivent être validées par l’Entraide Nationale, dont les thèmes qui seront ressortis à la couverture ;

     Choisir les photos, qui doivent avoir les    

     caractéristiques fixées dans les conditions 

     d’impression ci- dessous.

2. Le contenue de la revue :

Langue arabe et française

Titres (non encombrants) ;

Appuyer les textes par des illustrations et des statistiques;

Style soigné et professionnel ;

Les photos sélectionnées doivent être professionnelles, signifiantes et en concordance avec le sujet y afférent ;

Le sommaire doit être composé de rubriques.

3. Les conditions d’impression :

3.1. La couverture 

Couleur : Quadri R°/V°

Papier Couverture : CDF 300 Grs. Plastifié

3.2. L’intérieur       

Nombres de pages : 60 à 70 pages  en Format A4

Couleurs : Quadri R°/V°

Papier : Couché 135 Grs.

          Brochage : Piqué
	 12 000
	     16 000


III/Bordereau des prix – Détail estimatif

Article 20 : Bordereau des prix- Détail estimatif

· Bordereau des prix 

	N° des prix


	Désignation

Du matériel


	Unité de mesure

Ou de  compte


	Prix unitaire en DH

(Hors TVA)   

	
	
	
	En chiffre


	En lettre

	
	Mettre le nom de l’article et les caractéristiques techniques qui correspondent parfaitement à l’offre proposée’
	
	
	


· Détail estimatif

	N° des   prix

     (1)
	Désignation

De la  fourniture

             ( 2)
	Unité de mesure

ou de  compte

         ( 3)
	Qtité minimal

(4)
	Qtité 

maximal  

 (5)
	Prix 

unitaire en 

DH (hors TVA)

en chiffre

(6)
	Prix total

 minimal 

7 = 4 x6

(en chiffre)
	Prix total

maximal 

8 = 5 x 6

(en chiffre)

	
	Mettre le nom de l’article et les caractéristiques techniques qui correspondent parfaitement à l’offre proposée. 
	
	
	
	
	
	

	    Montant DH/HT

T  TVA  …………%

    Montant DH/TTC


	           
	


(Dernière page du C.P.S  relatif à l’appel d’offres n° 24/2010)

(Objet : Réalisation de la revue de l’Entraide Nationale)

	Le Directeur de l’Entraide Nationale ou son Délégué :

Rabat, le ……………


	Le concurrent (lu et accepté) :

... .............  Le …………


Entraide Nationale CPS relatif à l’A.O.O.n°24/2010


